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AMENDEMENT N o 32

présenté par
Mme Regol, M. Peytavie, Mme Sandrine Rousseau, Mme Garin, M. Lucas-Lundy, M. Davi, 

Mme Balage El Mariky, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, M. Thierry, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, 

M. Duplessy, M. Fournier, M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après le troisième alinéa de l’article L. 227-5 du code de l’action sociale et des familles, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les personnes organisant l’accueil des mineurs mentionné à l’article L. 227-4 sont tenues de 
suivre une formation en matière de secourisme. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des député-es écologistes vise à instaurer une obligation de formation en matière 
de secourisme pour les personnes organisant l’accueil des mineurs dans différentes structures, à 
savoir celles détaillées par l’article R. 227-1 du code de l’action sociale et des familles (séjours de 
vacances, séjours de cohésion, accueils de loisir etc.)


